










La situation du site de Ste-Sévère

Le centre d’enfouissement technique de Ste-Sévère, géré par CALITOM, accueille 
60 000 tonnes d’ordures ménagères par an.

Depuis 2003, le site est doté d’une torchère. La production de Ste-Sévère a 
nécessité qu’elle fonctionne 24h sur 24h que depuis 2007. En 2009, 4 168 598 m3 
de biogaz ont été brulés à une température moyenne de 1 134 °C.

Les lixiviats subissent différents traitements :

- un traitement biologique dans lequel les bactéries sont utilisées afin de favoriser 
la dégradation naturelle de la pollution,
- une ultrafiltration et une nanofiltration qui utilisent des membranes dont les 
mailles peuvent retenir les éléments solides en suspension et les molécules de 
grosse taille,
- un traitement par charbons actifs qui adsorbent les derniers éléments polluants.

En 2009, 24 570 m3 ont ainsi été traités.
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Pourquoi valoriser le biogaz ?

L’objectif de ce projet est de valoriser autant que possible le potentiel énergétique 
du biogaz produit par le stockage des déchets du site de Sainte-Sévère. L’unité 
installée sur le site offre l’avantage de fournir à la fois de la chaleur et de 
l’électricité.

La valorisation du biogaz s’inscrit dans le cadre d’une utilisation rationnelle de 
l’énergie disponible et nécessaire sur le site. En effet, les différentes techniques de 
traitement utilisées pour le biogaz comme pour les lixiviats sont particulièrement 
consommatrice d’énergie (90% de la consommation électrique de Calitom est 
utilisée par le traitement des rejets). Elles sont aussi très onéreuses (30 €/m3 en 
moyenne selon la nature, le volume et les sites pour le traitement des lixiviats).

La valorisation du biogaz est, pour la collectivité, la possibilité de :

- limiter les dégagements d’odeurs,
- s’inscrire dans une démarche de développement durable,
- limiter les émissions de gaz à effet de serre (le méthane est 25 fois plus nocif 
que le CO2),
- obtenir une source d’économie (utilisation de la chaleur) et de revenus (revente 
de l’électricité),
- réduire le taux de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes grâce à l’effort 
de valorisation reconnu par l’Etat.
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Le partenariat

Dans le cadre d’un appel d’offres, Calitom a retenu Verdesis, filiale d’EDF Energies 
Nouvelles en charge du développement de la filière biogaz, pour la valorisation 
électrique et thermique du biogaz du site de Sainte-Sévère. Ce contrat de vente 
avec obligation d’achat est de 15 ans.

Verdesis porte l’investissement du projet et l’ingénierie technique, notamment 
celle relative à la cogénération, et réalisera les interventions de maintenance de 
plus haut niveau lorsque nécessaire.

Calitom intervient en tant qu’exploitant de l’unité de valorisation énergétique et 
de la plateforme de traitement des lixiviats. La maintenance de premier niveau 
est réalisée par Calitom.

Le procédé de valorisation

L’implantation de la nouvelle installation dans l’enceinte du centre de stockage 
se trouve à proximité des casiers dans lesquels est soutiré le biogaz. 

Le procédé de valorisation de biogaz comporte plusieurs étapes distinctes : 

1. le biogaz est collecté par aspiration,
2. le biogaz passe ensuite dans une tour de lavage : à cette occasion, les 
molécules d’H2S (hydrogène sulfuré, composé chimique de soufre responsable 
des odeurs) sont neutralisées et le biogaz subit une première déshumidification,
3. le biogaz fait ensuite l’objet d’un second séchage (au moyen de techniques 
d’échanges gaz-gaz, gaz-liquide associés à des groupes froids),
4. une fois refroidi, le biogaz est filtré afin d’éliminer les composés organiques 
volatils (COV composés de carbone et d’hydrogène) et les siloxanes (composés 
du silicium) et retirer      toutes les particules indésirables.
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Une fois ces quatre étapes réalisées, le biogaz est enfin conditionné pour 
être valorisé. Comprimé, il passe ensuite dans 4 microturbines et génère une 
combustion qui va alors produire de l’électricité, de la chaleur et des fumées :

. la totalité de l’électricité sera revendue à EDF et une partie des recettes sera 
reversée à Calitom,

. la chaleur sera elle utilisée afin d’évaporer une partie des lixiviats,

. les fumées seront évacuées par une cheminée et contrôlées chaque année.

L’installation est entièrement automatisée et gérée à distance pour pouvoir 
fonctionner entre 8 060 et 8 760 heures par an.

Par ailleurs, en cas de dysfonctionnements ou de maintenance des microturbines, 
le traitement du biogaz est maintenu (étapes 1 et 2) et, par dérivation, est renvoyé 
vers la torchère. Ainsi, le biogaz est toujours traité, même s’il n’est pas revalorisé.
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CAPTAGE
Le biogaz est aspiré du 
centre de stockage.

TRAITEMENT
> cuve de traitement
(traitement des indésirables 
contenus dans le biogaz)
> tour de lavage
(traitement de l’H2S)

COGENERATION
Séché, lavé et comprimé, le 
biogaz est acheminé vers des
microturbines pour être valorisé. 

VALORISATION
> Les microturbines transforment 
le biogaz en électricité.
> La chaleur produite est utilisée 
pour le traitement des lixiviats 
par évaporation.
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Calendrier de réalisation, budget et recettes

• Le calendrier de réalisation

Lancement du chantier : novembre 2010
Mise en service de l’unité : le 9 août 2010 (1er KWh versé à EDF)
Durée de contrat : 15 ans

• Le budget du programme de travaux

Coût d’investissement pris en charge par Verdesis : 2 000 000 €
Coût pour la collectivité : 118 368,87 €
Recettes attendues de la vente de l’électricité : 125 € par MWh produit

• Grâce à la valorisation du biogaz, Calitom va bénéficier d’une réduction 
du taux de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (taxe appliquée à 
chaque tonne enfouie). 

					   

Des investissements réglementaires évités

L’équipement mis en service à Ste-Sévère est aussi pour Calitom l’opportunité 
de coupler la torchère en place à une tour de lavage et ainsi de se conformer 
à ses obligations réglementaires en matière de traitement des 
biogaz.

En effet, à court terme, Calitom aurait eu à investir dans un 
équipement de cette nature.

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
TGAP 
classique 517 755 € 640 510 € 937 460 € 805 000 € 1 200 000 € 2 160 000 € 1 680 000 €

TGAP avec 
valorisation 
du biogaz

517 755 € 640 510 € 937 460 € 805 000 € 750 000 € 1 350 000 € 1 400 000 €
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www.calitom.com

Calitom est une collectivité publique ayant pour compétence la collecte (sauf  
pour la Ville de Cognac, la CDC du Rouillacais, le SMICTOM de Champniers et Le 
Grand Angoulême) et le traitement des déchets ménagers de Charente.

Territoire : 240 000 habitants

Président : Jean REVEREAULT
Vice-Président «Traitement» : Michel COQ

Directeur des travaux : Yvan HUGUENOT
Directrice de l’exploitation : Véronique PENIN
Directeur financier et administratif : René JACQUINOT

Budget 2010 de la collectivité
. 31,5 millions € de fonctionnement
. 18,2 millions € d’investissement dont 70 % consacré aux travaux liés à l’activité 
de traitement des déchets

En plus du centre de stockage de Ste-Sévère, Calitom a également en gestion 31 
déchetteries, 2 plateformes de compostage et trois projets d’implantation de nouveaux 
équipements de traitement (une unité de pré-traitement mécano-biologique des 
ordures ménagères à Ste-Sévère, un centre de tri des sacs jaunes à Mornac et la 
recherche d’un nouveau site de stockage dans le nord-est de la Charente).

www.verdesis.net

Président : Xavier LOMBARD
Ingénieur chargé de projet : Maxime BRISSAUD

Verdesis est une société spécialisée dans les métiers liés à la valorisation du biogaz : traitement 
avant moteurs, valorisation électrique, production de chaleur, biogaz carburant,…

Créée en 2002, Verdesis est implantée dans trois pays européens et possède des 
activités dans toute l’Europe.

- Plus de 30 sites en Europe équipés par Verdesis
- Puissance totale installée de 50 MWe utilisant les technologies Verdesis
- Chiffre d’affaires 2008 : 5 M€
- Capital : 1,8 M€
- Collaborateurs : 31 personnes
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